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Nominations à la RATP

Jean-Marc Charoud rejoint la RATP en décembre 2009 en tant que Directeur du
Département Ingénierie

A la mi-décembre, Jean-Marc Charoud rejoindra la RATP pour prendre la responsabilité du
département de l’Ingénierie chargé de la réalisation des projets d’infrastructures, des systèmes
et des équipements du Transport et des Espaces pour les réseaux métro, RER, Bus et Tramway.
Né en 1959, Jean-Marc Charoud est ancien élève de l’Ecole polytechnique et ingénieur de
l’Ecole nationale des ponts et chaussées.
Entre 1985 et 1990, Jean-Marc Charoud a débuté son parcours professionnel au Ministère de
l’Industrie puis au Ministère de l’Equipement.
Chez Cofiroute, entre 1991 et 2004, il a successivement occupé plusieurs postes à hautes
responsabilités : Chef de département, Directeur de l’exploitation, puis Directeur général
délégué en charge des opérations.
Il est, depuis 2006, Directeur des investissements de Réseau ferré de France (RFF), en charge
en particulier du pilotage des grands chantiers (LGV Rhin-Rhône, LGV Est…).
Jean-Marc Charoud a été nommé en remplacement de Didier Bense appelé à d’autres
responsabilités.

Laurent Fourtune est nommé Directeur Délégué du Département Ingénierie

A partir du 2 novembre, Laurent Fourtune est nommé Directeur Délégué du Département
Ingénierie.
Laurent Fourtune sera en charge, auprès du Directeur du Département Ingénierie de la RATP,
des opérations concernant les systèmes de Transport (Métro, RER, Bus, tramway) qu’il s’agisse
des projets de modernisation ou de développement.
Agé de 39 ans, Laurent Fourtune est ancien élève de l’Ecole normale supérieure de Paris,
ingénieur de l’Ecole nationale des ponts et chaussées et Docteur en Sciences Physiques.
Après un parcours en DDE et au Ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement
(1997-2002), il a dirigé les projets d’investissements du STIF entre 2002 et 2008. Il était
jusqu’au 1er novembre Directeur de Projet chez Vinci Concessions.



Thien Than-Trong est nommé Directeur du Département Systèmes d’Informations et
Télécommunications de la RATP

Ses nouvelles responsabilités, à compter du 16 novembre 2009, concerneront entre autres :
 la politique des Systèmes d’Informations de l’entreprise
 la conception, le développement et le maintien en conditions opérationnelles des

systèmes d’informations correspondants
 la Maîtrise d’ouvrage (MOA), la Maîtrise d’œuvre (MOE) et le maintien en conditions

opérationnelles des infrastructures de télécoms.

Né en 1964, ancien élève de l’Ecole Polytechnique et ingénieur de l’Ecole Nationale Supérieure
des Télécommunications, Thien Than-Trong est entré à la RATP en février 2008.
Il dispose d’une expérience très large, acquise dans de grandes entreprises : entre 1988 et 2002,
il a occupé différentes fonctions au sein du groupe France Telecom, puis Wanadoo Interactive.
Entre 2002 et 2009, il a été Consultant en management et système d’information chez
CapGemini Consulting, puis Directeur associé d’ASK Consulting (Cabinet de conseil en
management), et enfin Délégué du Directeur du Département Systèmes d’Informations et
Télécommunications de la RATP.

Michel Henry est nommé Directeur du Département RER

Né en 1957, ingénieur civil des Mines de Nancy, Michel Henry est entré à la RATP en 1982.
Au cours des nombreuses années passées au sein du Département Métro, où il commence sa
carrière en 1983, Michel Henry est successivement directeur de la ligne 11 en 1992, puis
directeur de la ligne 7 et 7bis en 1997 et responsable du pôle social du département Métro,
Transport et Services en 2000.
En 2003, Michel Henry est nommé Directeur de l’unité « Alimentation et Exploitation du
Réseau d’Energie » au sein du département Equipements et Systèmes du Transport. En mars
2007, il devient Directeur de l’Unité Transformation et Distribution de l’Energie électrique
(TDE) au sein de ce même département.
A compter du 19 octobre 2009, Michel Henry est nommé Directeur du Département RER en
remplacement de Pascal Auzannet, appelé à d’autres responsabilités.
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